
Niveau d'équipement Ports 2024

Barque Vieux Port de Conjux 175 €
Barque Bourdeau / Leysse 218 €
Barque Port de Conjux 238 €
Barque Port de Chindrieux 238 €
Barque Autres ports 241 €
Barque Port des 4 Chemins 307 €

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 275 €
Quai non équipé Port de Conjux 427 €
Quai non équipé Port de Chindrieux 469 €
Quai non équipé Autres ports 482 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Conjux 502 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Chindrieux 552 €
Quai équipé / Ponton non équipé Autres ports 557 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux 586 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Chindrieux 643 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 661 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 717 €

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 331 €
Quai non équipé Port de Conjux 490 €
Quai non équipé Port de Chindrieux 570 €
Quai non équipé Autres ports 579 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Conjux 551 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Chindrieux 644 €
Quai équipé / Ponton non équipé Autres ports 662 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux 668 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Chindrieux 778 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 794 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 859 €

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 413 €
Quai non équipé Port de Conjux 660 €
Quai non équipé Port de Chindrieux 716 €
Quai non équipé Autres ports 724 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Conjux 753 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Chindrieux 841 €
Quai équipé / Ponton non équipé Autres ports 867 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux 894 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Chindrieux 967 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 992 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 1 075 €

AMARRAGES À L'ANNÉE
TARIFS TTC 2024

Amarrage à l'année - Barque*

Amarrage à l'année - 2,00 mètres

Amarrage à l'année - 2,30 mètres

Amarrage à l'année - 2,50 mètres
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Niveau d'équipement Ports 2024

AMARRAGES À L'ANNÉE
TARIFS TTC 2024

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 543 €
Quai non équipé Port de Conjux 734 €
Quai non équipé Port de Chindrieux 850 €
Quai non équipé Autres ports 869 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Conjux 846 €
Quai équipé / Ponton non équipé Port de Chindrieux 956 €
Quai équipé / Ponton non équipé Autres ports 1 078 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux 1 129 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux - 2

ème
 lissage 988 €

Ponton équipé (eau, électricité) Port de Chindrieux 1 167 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 1 191 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 1 289 €

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 640 €
Quai non équipé Autres ports 999 €
Quai équipé / Ponton non équipé Tous ports 1 191 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux 1 218 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux - 2

ème
 lissage 1 062 €

Ponton équipé (eau, électricité) Port de Chindrieux 1 328 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 1 369 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 1 482 €

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 656 €
Quai non équipé Port de Chindrieux 1 235 €
Quai équipé / Ponton non équipé Tous ports 1 312 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux 1 314 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Chindrieux 1 492 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 1 574 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 1 705 €

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 754 €
Quai équipé / Ponton non équipé Tous ports 1 509 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 1 784 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 1 961 €

Quai non équipé Bourdeau / Leysse 867 €
Quai équipé / Ponton non équipé Tous ports 1 735 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port de Conjux 1 517 €
Ponton équipé (eau, électricité) Autres ports 2 082 €
Ponton équipé (eau, électricité) Port des 4 Chemins 2 256 €
* Une barque est un petit bateau sans pont pouvant évoluer à la rame ou au moteur. Dans le cas d'un 

équipement moteur, seules les barres franches autorisent la qualification de barque.

Amarrage à l'année - 2,80 mètres

Amarrage à l'année - 3,00 mètres

Amarrage à l'année - 3,30 mètres

Amarrage à l'année - 3,50 mètres

Amarrage à l'année - 3,80 mètres
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